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PRINCIPE ALPHABÉTIQUE – DICTÉE À L’ADULTE 

GUIDE DE RÉFÉRENCE 
 
Guide de référence 
Pour préparer l’apprentissage de la lecture et de l’écriture à l’école maternelle 
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/maternelle/41/4/Guide_phonologie_1172414
.pdf 
 
 
Pages 20 à 22 
Développer les habiletés phonologiques / Quelle progressivité envisager ? 
 
Les mots 
Isoler les mots dans la chaîne parlée n’est pas chose aisée puisqu’à l’oral les espaces entre les mots 
n’apparaissent pas. 
[…] 
Si la dictée à l’adulte permet à l’élève d’identifier l’intérêt, les finalités et les permanences de l’écrit, 
elle est aussi, de manière générale, un moyen privilégié pour rendre visible les « espaces » entre les 
mots. Pour être profitable aux élèves, cette activité doit être menée avec rigueur et uniquement en 
petit groupe. Elle nécessite la mobilisation de gestes professionnels précis. 
 
Le professeur saisit les différentes occasions qui se présentent dans cette activité pour « mettre en 
scène » lors de l’écriture sous la dictée les termes « mot », « lettre », « ligne », etc. Par exemple, il dit à 
l’élève, « je vais écrire la phrase que tu viens de dire ; je vais écrire le premier mot ». Il aide à distinguer 
le déterminant du nom, pour ne pas laisser penser que « le ballon », par exemple, constitue un seul 
mot (leballon). Le professeur attire aussi l’attention de l’élève sur certaines règles de ponctuation : « 
j’ai terminé ma phrase alors je mets un point » mais aussi sur la gestion de l’espace-page. 
 
Il est très important, pour permettre la prise de conscience de la permanence de l’écrit, que le 
professeur écrive les propositions des élèves en respectant le plus possible leurs formulations. 
Néanmoins, reformuler est nécessaire pour que les élèves prennent progressivement conscience que 
l’on n’écrit pas comme on parle. 
 
Il convient d’alterner deux moments dans l’activité : celui où les élèves se mettent d’accord sur ce qui 
doit être dit et celui où le professeur écrit pour que soit visible l’évolution du discours. Le professeur 
encourage, tout en accompagnant la structuration de l’écrit, par exemple, la suppression des 
répétitions : « le petit garçon il court », pour parvenir à la phrase « le petit garçon court ». Il évite aussi 
de « normer » trop rapidement les formulations vers un écrit élaboré ; par exemple, on peut conserver 
une proposition de type « on va à la piscine » plutôt que d’imposer « nous allons à la piscine ». Le 
professeur explicite les choix opérés. La phrase peut alors être redite par l’élève ou le professeur lui-
même avant de passer à l’écriture.  
 
Écrire en cursive devant l’élève est essentiel. Le professeur veille à ce que celui-ci soit placé de façon 
à voir le texte écrit au fur et à mesure de sa transcription. Lorsque l’énoncé est dicté, le professeur met 
en évidence chaque mot à écrire : il demande à l’élève de ralentir le débit de sa parole pour l’adapter à 
son rythme d’écriture afin que l’élève puisse voir en simultané l’écriture du mot qu’il prononce. Enfin, 
une fois l’énoncé écrit, le professeur relit en pointant chaque mot, pour relancer l’activité langagière. Si 
des modifications sont apportées, il convient de procéder en modifiant un mot à la fois dans un 
premier temps, afin que l’élève perçoive le mot qui change par rapport à la phrase de départ. 
 
Le professeur permet aux élèves de se distancier de la proposition qui vient d’être écrite en posant des 
questions : « Que comprenons-nous ? Est-ce bien ce que nous voulions dire ? » À cette fin, il est 
nécessaire qu’au préalable, un destinataire ait été identifié (les parents, les élèves d’une autre classe). 
Le texte élaboré peut-être repris plus tard afin que les élèves identifient la permanence de l’écrit qui 
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pourra évoluer au fil du temps en le complétant ou en le modifiant. 
 
Pendant l’activité, le professeur répond à toutes les remarques émises sur l’écrit, en amenant autant 
que possible les élèves à y répondre par eux-mêmes. 
 
 
Page 55 
De l’oral à l’écrit – vers la découverte du principe alphabétique / Comment mettre en œuvre cet 
enseignement ? 
 
Il recourt à la dictée à l’adulte (PS-MS-GS) : l’élève est capable de raconter et de négocier avec le 
professeur ce qui est à écrire. L’intérêt de cette activité repose sur la mise en mémoire de l’énoncé, sa 
segmentation pour que le professeur puisse l’écrire. Le professeur oralise en même temps qu’il écrit. Il 
s’attache à éclairer les élèves sur les procédures à utiliser. Le professeur met un « haut-parleur » sur 
sa pensée, en se montrant en train de faire et de dire. Il demande à l’élève de repérer les morceaux 
d’énoncés non encore écrits, ce qui oblige l’élève à prendre des repères dans la chaîne orale et dans 
l’acte graphique. Le système verbal, les substituts, les chaînes d’accord et le lexique sont ainsi 
approchés. L’efficacité de l’activité tient à une pratique régulière, quasi quotidienne, et à des modalités 
adaptées avec un étayage de l’enseignant. Il est donc nécessaire de la faire pratiquer en tout petit 
groupe, voire en relation duelle, tant pour faire travailler à l’oral l’énoncé à écrire que pour focaliser 
l’attention de l’élève sur les règles du langage écrit. 


